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BOMBYX DISPARATE  

Zones de défoliation à prévoir en 2020 
 

 

la pyrale du buis, espèce invasive en provenance d’asie du sud-est est arrivée en 
France en 2008. Cet insecte à la forte prolificité a connu un développement 

particulièrement dynamique au cours de la saison 2016 avec le passage de la pyrale 
dans le milieu forestier. Les dommages enregistrés sont divers, ils concernent bien 

entendu le buis avec les enjeux associés mais aussi l’environnement des buxaies. Le 
Département de la Santé des Forêts a construit une stratégie de surveillance 
adaptée aux enjeux et reste moteur dans les partenariats avec la recherche 

forestière. 

 

 

Retour sur la grande invasion 

Sur la région, la pyrale du buis a été détectée en 2011 dans les parcs et jardin, ce 
n’est qu’à partir de 2015 que les premiers dommages concernant le milieu naturel 
ont été enregistrés. Ces premières attaques se sont traduits par des défoliations 

totales sur des spots assez concentrés. Le cycle de la pyrale du buis est 
particulièrement dynamique, ainsi avec la prolificité des femelles(jusqu’à 1200 oeufs) 
et les 3 générations par an,(lien) en 2016 les forêts ont subies une véritable invasion. 

Les défoliations totales les défoliations totales et continue des buxaies ont 
concernés les départements de l’Ain, la Savoie, l’Isère, la Drôme et l’Ardèche. Dans 
ces départements, ce sont plusieurs milliers d’hectares qui ont été atteints. (carte) 

Les défoliations ne concernent pas seulement la masse foliaire des buis, mais aussi 
les écorces et les bourgeons de la ramification fine aux branches et tiges. Ces 

derniers dommages sont à l’origine de dépérissements marqués correspondant à 
la mortalité totale ou partielle des parties aériennes des buis. La survies des buxaies 

est remise en cause et mérite d’être analysée. 

Durant cet épisode, en fin d’été 2016, les zones défoliées ont présenté une 
sensibilité particulière aux départs de feu. Dans l’Ain et la Savoie, plusieurs 
départs de feu ont été enregistrés, des arrêtés interdisant l’accès aux massifs 

forestiers ont été pris. 

Pendant la période d’activité des pyrales, la présence abondante de chenilles 
dans les buis a constitué une gêne majeure à la fréquentation des massifs. On peut 
rappeler que ces chenilles ne sont pas urticantes. Elles n’ont pas occasionné à ce 
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Comme il avait été annoncé en avril 2019 (article publié sur le site internet du Ministère de 

l’Agriculture et de l’Alimentation  : « Bombyx disparate : les pontes hivernales nombreuses 

annoncent des défoliations sur feuillus en hausse »), une augmentation des dégâts de bombyx 

disparate a été observée sur plusieurs zones du territoire au cours du printemps 2019. : c’est 

le grand sud-est de la France qui a été le plus affecté par des défoliations, localement totales. 

 
Aussi, et à l’instar de l’opération menée au cours de l’hiver 2018-2019, une nouvelle campagne 

de prospection de pontes à l’aide de la « méthode des 5 minutes » a été mise en œuvre au 

cours de l’hiver 2019-2020. Pour la majorité des points, elle a été couplée à la quantification 

de l’état des massifs de chêne. 

 

Le protocole « Comptage de pontes de bombyx-5 minutes » 

Pour cette nouvelle campagne, les correspondants-observateurs ont utilisé la méthode dite 
des « 5 minutes ». 
 
Objectif : Établir la répartition spatiale des zones de peuplements avec un niveau de population 
de bombyx disparate suffisamment important pour être visible. Prévoir le risque de défoliation 
à l’échelle de la région. 
 
Principe : L’observateur chemine pendant 5 minutes dans un peuplement et compte toutes les 
pontes qu’il observe sur les tiges, quelle que soit l’essence, sans s'arrêter et sans faire le tour 
des arbres, en progressant régulièrement. Il ne compte donc que les pontes situées dans son 
champ visuel. Le cheminement se fait, dans la mesure du possible, selon un parcours 
rectiligne sans direction préétablie.  
Il retient le nombre total de pontes vues au cours de ce parcours et le nombre total d'arbres 

regardés. Toutes les pontes visiblement intactes au premier coup d’œil, sans passer de temps 

à vérifier s'il s'agit de pontes récentes ou anciennes, sont retenues. 

 

Ainsi, pour cette campagne 2019-2020, 1715 points ont été observés, en général dans des 

chênaies. 

 

 

https://agriculture.gouv.fr/bombyx-disparate-les-pontes-hivernales-nombreuses-annoncent-des-defoliations-sur-feuillus-en-hausse
https://agriculture.gouv.fr/bombyx-disparate-les-pontes-hivernales-nombreuses-annoncent-des-defoliations-sur-feuillus-en-hausse
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Sur la carte, le nombre de pontes observées sur les points de comptage a été représenté à 

l’aide de la méthode IDW (basée sur une pondération par l’inverse de la distance).  
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Importance des pontes observées par la « méthodes des 5 minutes » en 2019 

et 2020 dans les forêts françaises. Les zones vertes correspondent aux forêts 

où le niveau de ponte est nul à faible, jaunes et oranges où le niveau de ponte 

est moyen et rouge lorsque le niveau de ponte est élevé. 

 

Les zones de forte densité de ponte ont évolué au cours du temps. 

Les régions Nouvelle-Aquitaine, Pays de la Loire et Centre-Val de Loire voient les quantités 

de pontes baisser. L’ouest de l’Occitanie reste fortement concerné par des densités de ponte 

élevées alors que pour la zone intermédiaire entre l’Occitanie, Auvergne – Rhône Alpes et 

Provence – Alpes Côte d’Azur, la situation semble plus calme.  

La principale évolution concerne le nord de Bourgogne – France Comté et le sud du Grand 

Est où une vaste zone géographique a révélé la présence de pontes nombreuses. 

Le « glissement » de l’ouest à l’est des gradations de bombyx disparate en France est un 

phénomène assez général : ce fut particulièrement le cas lors de la grande gradation des 

années 1992-1995. Ces gradations, durant lesquelles les populations culminent à des niveaux 

importants, durent en général 2 – 3 ans avant de s’effondrer brutalement. Elles se traduisent 

par des défoliations totales, au moins locales comme ce fut le cas en 2019. 

La conjonction d’un climat 2018 et 2019 exceptionnellement chaud et sec et des défoliations 

de bombyx disparate sur les massifs pourraient générer des processus de dépérissement 

dans certaines chênaies. Le DSF est organisé pour accompagner les gestionnaires forestiers 

dans la surveillance de ces phénomènes et la mise en place de processus d’intervention visant 

à récolter les bois dépérissants tout en préservant au mieux les arbres restants. 
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